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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi de 13 h à 16 h, Vendredi et mercredi de 8 h à 12 h 

 Tél : 03 88 08 94 06  
 Courriel : mairie@stotzheim.fr  
 Site internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  
Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers jeudis du mois 
Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  
Heures d’ouverture de la déchèterie de Barr : toute l’année : du mardi au samedi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 

(Tél : 03 88 92 27 19)    

TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 
Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 
Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : jeudi 9 et 23 octobre, 6 et 20 novembre 
Société Protectrice des Animaux de Moyenne Alsace: 03 88 57 64 68 
Centre médico-social : 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 

 

Une quatrième classe à l’école élémentaire 

 
 

Après une rentrée avec des effectifs chargés dans les classes, jeudi 4 septembre nous avons appris 
l’ouverture d’une quatrième classe à l’école élémentaire.  
Pour permettre un bon démarrage des apprentissages aux élèves du CE2/CM1 installés dans la mairie, 
Mr le maire et une partie du conseil municipal, des parents d’élèves et l’ensemble de l’équipe enseignante 
se sont réunis le samedi 6 septembre de bonne heure pour déménager et installer la nouvelle classe.  
 

Nous tenions à vous remercier pour votre solidarité.  
 

          Mme Luta, Directrice 

STOTZHEIM INFOS 
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LAURÉATS 2025 

Lors de la cérémonie de la Fête Nationale, les lauréats des examens ont été mis à l’honneur par la Commune qui 
leur a remis un diplôme ainsi qu’un chèque cadeau et un livre pour les féliciter de leur réussite. 

 
Voici la liste des lauréats :  

Alexiane SPITZ  Diplôme d’Ingénieur Agronome  

Émilie GANIVET  Baccalauréat Général – Mention Bien  

Alexandre GELB  CAP Pâtissier – Mention Assez Bien  

Damien ANNE-ROSE Baccalauréat Général 

Marion SCHWANGER CAP Peintre en bâtiment – Mention Bien  
Médaille d’argent concours Meilleur Apprenti de France  

Encore toutes nos félicitations à tous ces jeunes diplômés !  

Pour ceux et celles qui auraient eu leur résultat après la date limite d’inscription en mairie, vous pouvez 
encore vous inscrire, un rattrapage sera fait l’année prochaine. Merci d’envoyer un justificatif à 
mairie@stotzheim.fr  
 

Une Stotzheimoise médaillée ! 

Une jeune habitante de Stotzheim, Mademoiselle Lilou WALTER, a obtenu la médaille d’argent dans la 
discipline « Equiathlon » dans le cadre des championnats de France 2025, avec sa ponette Belle. 

Toutes nos félicitations pour cette belle récompense !   
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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 19 juin 2025 

 
Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 15 mai 2025 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux – adhésion 

Le Conseil municipal décide de reporter ce point à septembre 2025 
Adopté à l’unanimité 

Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté du Pays de Barr 
dans le cadre d’un accord local 

Le Conseil municipal décide de fixer, à 46, le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté du Pays de 
Barr, réparti comme suit : 

Nom des Communes membres  
Populations municipales 

(*ordre décroissant de population) 

Nombre de conseillers 
communautaires 

titulaires 
BARR  7086 12 
EPFIG  2239 4 

DAMBACH-LA-VILLE  2186 4 
ANDLAU  1759 3 

VALFF  1354 3 
GERTWILLER  1281 2 
STOTZHEIM  1105 2 

HEILIGENSTEIN  927 2 
GOXWILLER  835 2 
ZELLWILLER  808 2 
BOURGHEIM  643 1 

SAINT-PIERRE  612 1 
MITTELBERGHEIM  599 1 

LE HOHWALD  512 1 
EICHHOFFEN  501 1 
NOTHALTEN  424 1 

BLIENSCHWILLER  305 1 
REICHSFELD  289 1 

ITTERSWILLER  218 1 
BERNARDVILLE  199 1 

TOTAL  23882 46 
 

Adopté à l’unanimité 
Acceptation d’un remboursement de sinistre 

Le Conseil municipal accepte le dédommagement reçu de Groupama Grand Est, d’un montant TTC de 331,04 € pour le 
bris de glace au presbytère. 

Adopté à l’unanimité 

Travaux parvis église, monuments au mort et cimetière 

Le Conseil municipal décide d’effectuer l’aménagement en béton désactivé au cimetière, au parvis de l’église et au 
monument au morts et de retenir le devis établi par l’entreprise ALSAVERT pour un montant HT de 20 730,43 €.  

Adopté à l’unanimité 
Modification budgétaire n°4 

Le Conseil municipal décide de modifier le Budget Primitif 2025 comme suit pour constituer une provision pour créances 
douteuses et inscrire le montant annuel du risque encouru :  

Dépenses de fonctionnement : 

 Article 6817– chapitre 68 :  + 37,00 € 

Recettes de fonctionnement : 

 Article 7817 – chapitre 78 :  + 37,00 € 

Adopté à l’unanimité 
Limitation de vitesse en agglomération 

Le Conseil municipal décide de limiter la vitesse à 40 km/h sur tout le village de Stotzheim.  

Adopté à la majorité des voix 
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Demande de numérotation 

Le Conseil municipal décide d’attribuer la numérotation suivante aux logements collectifs en cours de construction, rue 
Binnweg : 21 A, 21 B et 21 C 

Adopté à l’unanimité 
Divers : Avenant convention partenariat « Espace sans tabac » 

Le Conseil municipal accepte l’avenant de la convention de partenariat « Espace sans tabac » pour intégrer l’interdiction 
de fumer et vapoter à la nouvelle zone de loisirs et aux abords des écoles. Des panneaux rappelant ces interdictions seront 
mis en place et un arrêté pris par le Maire.   

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 3 juillet 2025 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 19 juin 2025 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Périscolaire 

Le Conseil municipal décide de mettre en place quatre modulaires d’environ 70 m², afin de répondre aux besoins pour la 
rentrée 2025 sur le terrain sis 32 route Romaine, derrière la chaufferie. Le nombre de modulaires et la surface seront adaptés 
selon le nombre d’enfants inscrits. Des devis seront sollicités pour les modulaires, le terrassement et les raccordements 
nécessaires. Le Maire est autorisé à déposer une demande d’urbanisme pour cette installation et à signer la convention à 
intervenir pour ces locaux.  

Adopté à la majorité des voix 

Limitation de vitesse en agglomération  

Le Conseil municipal décide de maintenir les zones à 30 km/h aux abords des écoles et de mettre en place les zones à 30 
km/h prévues au Haut-Village et une partie de la rue de Benfeld (du n°1 au n°43), Impasse des Jardins ainsi que la zone 
partagée 20 km/h au Bas-Village (du n°38 au n°61). Le Maire est chargé de prendre les arrêtés nécessaires pour la mise en 
place des zones à 30 km/h. Le Conseil municipal décide de limiter la vitesse à 40 km/h, hors zones mentionnées ci-dessus, 
dans le village de Stotzheim et autorise le Maire à prendre l’arrêté relatif à l’instauration de cette limitation de vitesse. 

Adopté à la majorité des voix 
Remplacement d’un poteau d’incendie 

Le Conseil municipal décide de remplacer le poteau incendie PI 32 devant le 13 Haut-Village et de retenir l’offre établie 
par le SDEA pour un montant HT de 3 500 €. 

Adopté à l’unanimité 
 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 15 juillet 2025 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 3 juillet 2025 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Périscolaire : choix des prestataires pour les modulaires, les raccordements et le terrassement 

Le Conseil municipal décide de solliciter par écrit la mise à disposition de la salle d’activité, la cuisine et les sanitaires du 
presbytère ainsi que la location de la petite salle de l’espace Marie Sigrist pour accueillir le périscolaire à la rentrée 2025. 
Le Maire est chargé d’informer par écrit la Communauté des Communes du Pays de Barr pour informer des solutions 
envisagées. Les réponses seront étudiées lors du prochain Conseil qui aura lieu le 28 juillet 2025. 

Adopté à la majorité des voix 

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 28 juillet 2025 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 15 juillet 2025 

Le compte rendu est adopté à la majorité des voix sous réserve de la modification demandée au point n°1 comme suit : 
« Entendu M. le Maire qui informe les membres avoir sollicité le Président de l’ACASL pour la location de la salle Marie 
Sigrist, de la salle des fêtes, afin de pouvoir assurer le service périscolaire nécessaire et avoir un accord verbal et pour ne 
pas installer des modulaires ». 
 

Périscolaire / ouverture d’une classe primaire 

Le Conseil municipal décide de louer la petite salle de l’espace Marie Sigrist pour la mettre à disposition de la Communauté 
des Communes du Pays de Barr pour le périscolaire pour l’année scolaire 2025/2026.  
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Le Conseil municipal décide de ne pas installer de modulaires et d’annuler la décision prise lors de la séance du 3 juillet 
2025 ; un tel projet nécessite une étude approfondie pour une mise en place plus pérenne. 

Le Conseil municipal charge le Maire d’appuyer la demande d’ouverture d’une classe primaire auprès du DASEN et de 
l’informer de la mise à disposition de la salle d’honneur de la mairie permettant d’avoir les locaux nécessaires, 

Adopté à la majorité des voix 

Cession d’une parcelle communale : modification 

Le Conseil municipal décide de céder à Mme Sabrina KHELLOUF et M. Basil DEJOURS, la parcelle cadastrée section 1 
n°137/41 de 0,63 ares au prix de 17 000 € / l’are. 

Adopté à la majorité des voix 

Mise à disposition d’un terrain communal 

Le Conseil municipal décide de mettre à disposition, à titre gracieux contre entretien, la parcelle cadastrée section 47 n°112 
de 108,75 ares à l’Association Moissons et Métiers d’Antan représentée par son Président M. Bernard BESSOT, à compter 
de 1er janvier 2026 pour une durée de trois ans, renouvelable par tacite reconduction. 

Adopté à l’unanimité 
 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 26 août 2025 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 28 juillet 2025 

Le compte rendu est adopté à la majorité des voix. 
 

Périscolaire : contrat de location ACASL année scolaire 2025/2026 

Le Conseil municipal décide que les modifications suivantes soient apportées au contrat : ajouter les sanitaires ainsi que la 
cour dans le contrat de location, à l’article 1 et supprimer les articles 5 et 6 car la Commune ne prévoit aucune manifestation. 
La location de la salle des fêtes pour la mettre à disposition du service périscolaire est approuvée. Le Maire est chargé de 
souscrire l’assurance nécessaire et est autorisé à signer le contrat.  

Adopté à la majorité des voix 

Locaux d’accueil périscolaire années scolaires 2026 à 2029 

Une solution plus pérenne pour 2026 sera étudiée et une décision sera prise et communiquée avant décembre 2025. Une 
réunion des Commissions Réunies aura lieu le 18 septembre 2025 à ce sujet.  

Adopté à la majorité des voix 

Demande d’installation d’un foodtruck « Le Cordon bleu » 

Ce point est retiré de l’ordre du jour, le sujet ayant été traité lors de la séance du Conseil municipal du 28 juillet 2025. 

Le Conseil prend acte 

Banque alimentaire 

La Commune participera à la collecte nationale organisée par la Banque Alimentaire du Bas-Rhin les 28 et 29 novembre 
2025. La collecte sera proposée à l’école. Les enfants scolarisés seront sensibilisés par le biais du personnel enseignant. Un 
article sera publié par affichage pour sensibiliser les habitants de Stotzheim à participer à cette collecte nationale. 

Le Conseil prend acte 

 

Le compte rendu intégral des délibérations peut être consulté sur le site Internet : 
www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 
 

Déclaration préalable : 
France Habitat Energie  Installation panneaux photovoltaïques, 20 rue d’Or 
SCHWOB Karine   Travaux sur construction existante, 2 rue de Benfeld 
KURTZ Christophe   Installation portail, portillon et muret, 27 rue d’Or 
METZ Cédric    Ravalement de façades, 2 Bas-Village 
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Permis de construire : 
MUNCH / MEYER   Construction d’une maison d’habitation liée et nécessaire à  

l’exploitation agricole, Chemin Allmendweg 
 

ÉTAT CIVIL 
En France, la protection des données personnelles est encadrée par la loi du 6 janvier 
1978 dite « informatique et libertés ». 

Elle ne nous autorise plus à diffuser les évènements familiaux (naissances, mariages, 
décès…) des Stotzheimois(es) sans une autorisation écrite de votre part.  

Ainsi si vous souhaitez faire figurer une information vous concernant dans la rubrique 
« État-Civil » du Stotz’infos, qui figurera dans le bulletin annuel, merci de nous le faire savoir :  

- Soit par courrier : mairie, 39 route Romaine 67140 STOTZHEIM  
- Soit par email : mairie@stotzheim.fr  

Vous pouvez nous transmettre également une photo que nous pourrons insérer dans l’annonce.  
 

NAISSANCE :     BAPTÊMES RÉPUBLICAINS :  

4 enfants en juillet 2025   3 enfants en juillet 2025 
1 enfant en août 2025   1 enfant en août 2025 

 

MARIAGE :    PACS :  
1 mariage en juillet 2025   3 pacs en juin 2025 
1 mariage en août 2025 
 

DÉCÈS : 

1 décès en juillet 2025 
1 décès en août 2025 
1 décès en septembre 2025 

 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2025 à STOTZHEIM 
 

Date  Manifestation   Lieu   Organisateurs   Horaire 
                      (à partir de) 
 

OCTOBRE 
31/10/2025 Halloween   École   Les P’tits Loups  18 h 00 
 

NOVEMBRE 
02/11/2025 Semailles d’Automne  Waeldele  Moissons et métiers d’Antan 10 h 00 

11/11/2025 Armistice   Monument aux morts Commune   10 h 45 

15-16/11/2025 Exposition avicole  Espace Marie Sigrist Aviculture   14 h 00 

22/11/2025 Repair Café   Espace Marie Sigrist Project’Ill    10 h 00 
 

DÉCEMBRE 
07/12/2025 Fête patronale   Église et salle des fêtes Paroisse   10 h 30  

12/12/2025 Don du sang   Espace Marie Sigrist Amicale Donneurs de Sang 17 h 00 

02/12/2025 Contes de Noël   École   Les Ptits Loups/Bibliothèque 18 h 00 
 

 

INSCRIPTION SUR LISTE ÉLECTORALE 

Les élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026 (décret n° n° 2025-848 du 27 août 2025).  

La limite des demandes d’inscription sur les listes électorales est fixée au vendredi 6 février 2026 (format papier) 
et au mercredi 3 février 2026 pour les inscriptions en ligne.  
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Une permanence aura lieu en mairie le vendredi 6 février 2026 de 8h à 12h dans ce cadre.  

Pour vous inscrire sur la liste électorale vous devez remplir le cerfa 12669*02 (disponible sur le lien suivant 
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12669.do ), joindre une pièce d’identité en cours de validité ou 
expirée depuis moins de 5 ans ainsi qu’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.  

Il est également possible de vous inscrire en ligne via le site service-public.fr ou France Connect. 

Vous avez également la possibilité de vérifier si vous êtes inscrit sur la liste électorale via le site service-public.fr 
(disponible sur le lien suivant https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-
formulaires/ISE ) 
 

ARMISTICE 1914-1918 
La Commune de Stotzheim fêtera le mardi 11 novembre 2025 l’Armistice de la première 
guerre mondiale. En mémoire des victimes de ce conflit, le Maire déposera une gerbe devant 
le Monument aux Morts après l’office de 10 h 00.  

Cette année, la cérémonie officielle ne sera pas suivie d’un vin d’honneur, la salle d’honneur étant occupée par 
une classe de l’école primaire.   
 

BANQUE ALIMENTAIRE DU BAS-RHIN 
Comme chaque année, nous renouvelons la collecte d’aliments en faveur des plus démunis. 
Nous passerons dans les classes pour sensibiliser les enfants et pour leur permettre de participer à cet élan de 
partage. 

Donnez aujourd’hui ! 
Une petite part de vos courses peut sauver une famille. 

 

Les enfants pourront apporter leurs dons à l’école le vendredi 28 novembre 2025. 

Une permanence aura lieu en mairie le samedi 29 novembre 2025 de 10h à 12h. Les dons pourront être 
déposés en mairie le vendredi 28 novembre de 8h à 12h pendant les heures d’ouverture au public.  

Vos dons permettront aux associations du Bas-Rhin 

de distribuer des repas et des colis aux personnes démunies. 

 

Merci pour eux ! 
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PRÉVENTION ET GESTION DES RISQUES MAJEURS  

« Le citoyen a droit à l'information sur les risques qu'il encourt et sur les mesures de sauvegarde pour s'en 
protéger » telles sont les dispositions que le Code de l'Environnement a instauré pour permettre à tout citoyen de 
mieux connaître son environnement et les éventuels risques auxquels il doit faire face. . 
 

En application de ces dispositions, la commune a réalisé son D.I.C.R.I.M. (document d'information communal 
sur les risques majeurs) dont un exemplaire est à la disposition du public à la mairie et qui peut également être 
consulté sur le site internet de notre commune / www. 
 

Le D.I.C.R.I.M présente les risques majeurs potentiels qui ont été recensés pour notre commune par la Préfecture. 
 

Outre le recensement et la situation de ces risques potentiels sur le territoire de la commune, le D.I.C.R.I.M 
présente également les mesures d'ordre général qui sont prises par les pouvoirs publics à titre préventif, mais aussi 
les mesures particulières qui ont été réalisées par la municipalité pour éviter qu'un incident se produise et que s'il 
devait avoir lieu, en réduire ses conséquences par un permanent souci de protection des populations. 
 

Enfin complément de ce document d'information, la commune a également réalisé un Plan Communal de 
Sauvegarde (P.C.S.), qui est un document interne, opérationnel, d'anticipation permettant en cas d'événement 
important qui nécessite par exemple un transfert ou un accueil de la population, de connaître immédiatement la 
conduite à tenir à travers l'installation d'une cellule communale de crise spécialement créée à cet effet. 
 

Par ailleurs la Communauté des Communes du Pays de Barr a de son côté établi pour l’ensemble du territoire un 
Plan Intercommunal de Sauvegarde qui permettra en cas d’évènement majeur de coordonner les actions et de 
mutualiser les moyens. 
 

La gestion des risques fait partie des préoccupations quotidiennes de la municipalité soucieuse d'assurer une 
protection civile efficace et adaptée à ses concitoyens.  
 

« Prévenir pour mieux agir » telle est donc la ligne de conduite adoptée en matière des gestions des risques 
majeurs dans notre commune et sur le territoire. 
 

INSCRIPTION SUR LE REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES 
 

Un registre pour aider les personnes fragiles et/ou isolées en cas de risques exceptionnels (canicules, grands froids, 
inondations…) est tenu en mairie. 

Ce recensement permet une intervention efficace et ciblée en cas de déclenchement de tout plan d’urgence. 

La tenue d'un registre des personnes vulnérables constitue un élément vital et essentiel afin de nous permettre 
d'intervenir en cas de besoin, notamment dans le cadre du déploiement éventuel de notre Plan Communal de 
Sauvegarde.  
 

L’inscription est volontaire, aucune inscription d’office ne pourra se faire. 

Vous pouvez également inscrire un proche, avec son accord.  
 

Le registre concerne : 

- Les personnes de plus de 65 ans, 
- Les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail, 
- Les personnes handicapées, 
- Les personnes vulnérables (isolée, sous traitement médical, femmes enceintes…) 

 

Le formulaire d’inscription est disponible en mairie ou sur le site Internet de la Commune (informations 
pratiques/documents à télécharger/autres documents/fiche d’inscription registre personnes vulnérables). 

Le formulaire doit être retourné en mairie par courrier ou par mail.  

Les informations que vous serez amené(e) à communiquer sont strictement confidentielles. 
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 LOTS INVENDUS - BOIS DE CHAUFFAGE 

 

La Commune de Stotzheim met en vente des lots de bois de chauffage qui n'ont pas trouvé preneur lors de 

l'adjudication du 5 mai 2025 :  

N°     Feuillus   

Prix 
du 
lot Parcelle Chênes durs tendres TOTAL  

3 25   4   4 48,00 € 

6 25   4   4 48,00 € 

7 25   1,5   1,5 18,00 € 

8 25 5 2   7 84,00 € 

11 25   3,5   3,5 42,00 € 

12 25   3   3 36,00 € 

13 25   2   2 24,00 € 

14 25   3   3 36,00 € 

15 25     3 3 36,00 € 

18 25   4   4 48,00 € 

20 25   3   3 36,00 € 

32 25   4   4 48,00 € 

24 26   4   4 48,00 € 

25 26   6   6 72,00 € 

26 26   4,5   4,5 54,00 € 

27 26   3   3 36,00 € 

28 26   2,5   2,5 30,00 € 

29 26   6   6 72,00 € 

30 26   2   2 24,00 € 

31 26   2,5   2,5 30,00 € 
 

Les lots sont marqués en couleur orange.  
Merci de vous adresser au secrétariat de la mairie si vous êtes intéressé.  

 

CONCERT A STOTZHEIM 
 

Chorale gospel COPAINS D’ACCORD 
De Dambach la Ville 

DIMANCHE 19 octobre 2025 
 à 17h 

Eglise Saint Nicolas de Stotzheim 
Au profit de l’association 

Pour toi Jules 
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